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Avenant n°2 au contrat d’exploitation de services réguliers routiers 
de voyageurs en Île-de-France du 23 décembre 2008 

 
 
 

Établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public 
à caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est 
situé au 39 bis / 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Sophie 
Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment habilitée aux fins des 
présentes par délibération du Conseil en date du 17 février 2010. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
La Société Transports Rapides Automobiles (T.R.A), société par actions 
simplifié au capital de 1 400 000 €, inscrite au RCS de Bobigny (n° SIREN 
618 200 380 / n° SIRET 618 200 380 00102), dont le siège est situé 241, 
Chemin du Loup à Villepinte, représentée par Jean-François Chiron son 
Président, 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Modification de l’article relatif à la contribution C2 
 
L’article 50 – 3 « La contribution « C2 » au financement des investissements. » est remplacé 
par  l’article 50-3 « La contribution « C2 » au financement des investissements » rédigé ainsi : 
 
« Le STIF participe au financement des investissements prévus au Programme Pluriannuel 
d’Investissement défini aux Articles 43 et 44, via la contribution C2, qui est composée de : 
- La contribution C21, qui couvre l’effort d’investissement réalisé par l’Entreprise au titre du 

contrat  
- La contribution C22, qui couvre les frais financiers supportés à raison des investissements 

réalisés.  
 
Conformément à l’instruction fiscale 3 A 7-06 du 16 juin 2006, les composantes de la 
contribution C2 n’entrent pas dans le champ d’application de la TVA. La contribution C21, 
compte tenu de son caractère d’aide à l’investissement, n’entre pas dans le calcul du rapport 
d’assujettissement à la taxe sur les salaires. 
 
Les frais financiers sont forfaitisés. Le montant initial est calculé sur la base du taux actuel réel 
de la dette appliqué à une assiette constituée du montant des investissements réalisés sur la 
durée du contrat net des dotations aux amortissements afférentes. 
 
Le montant forfaitaire C2 est établi au moment de la notification du présent contrat, pour 
chaque année de son exécution, sur la base des charges prévisionnelles figurant en annexe 
(plan d’investissement ou maquette financière) 
 
Le terme C2 est indexé chaque année par application de la formule décrite à l’Article 58, en 
prenant en compte l’évolution des indices arrêtés à fin septembre de l’année n. 
 
Le montant forfaitaire de C2, exprimé en milliers d’euros H.T. 2008, s’établit avant indexation 
aux montants figurant dans le tableau ci-dessous : 
 
Pour préserver le secret industriel et commercial, ce tableau n’est pas rendu public 
 
 
Article 2 – Modification de l’article à la fiscalité 
 
L’article 59 « Fiscalité » est remplacé par l’article 59 «  Fiscalité » rédigé ainsi : 
 
« Article 59-1: Généralités 
 
L’Entreprise supporte tous les impôts et taxes relatifs à l’exécution des missions qui lui sont 
dévolues dans le cadre du présent contrat, selon la réglementation en vigueur. Elle assume 
seule les pénalités liées à tout redressement fiscal éventuel concernant la gestion qui lui est 
confiée, consécutif à une application ou à une interprétation erronée de sa part des textes en 
vigueur sous réserve des dispositions de l’Article 59-3. 
 

Article 59-2 : Les impôts et taxes supportés par l’entreprise 
 
La taxe professionnelle et les taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties sont 
réglées par l’Entreprise, après vérification des éléments constitutifs de chacun des rôles 
d’imposition. L’Entreprise fait le nécessaire pour obtenir le plafonnement de ses cotisations de 
taxe professionnelle auquel elle peut prétendre, selon les possibilités offertes par la législation 
fiscale.  
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La taxe professionnelle et les taxes foncières liées au service objet du présent contrat sont 
remboursées par le STIF à « l’euro / l’euro », sur la base des justificatifs des paiements 
effectués et d’une copie des rôles d’imposition. Le STIF rembourse à l’Entreprise la taxe 
professionnelle nette des dégrèvements/plafonnements accordés par l’administration fiscale. 
 
L’impact de la suppression de la taxe professionnelle prévue par la loi de Finances pour 2010 
sera évalué dans le courant de l’année 2010 et sera intégré au présent contrat par voie 
d’avenant. 
 
Tous les autres impôts et taxes existant au 31 décembre 2007 et relatifs à la gestion du 
service sont à la charge de l’Entreprise. 
 

Article 59-3 : Taxe sur la valeur ajoutée et taxe sur les salaires 
 
L’Entreprise ayant la qualité d’exploitant du service est le seul redevable de la TVA due, selon 
les conditions de droit commun, au titre de l’activité de service public confiée. 
 
En cas de changement de la doctrine ou de la législation fiscale en matière de TVA et/ou de 
taxe sur les salaires, les parties conviennent de se rapprocher pour tenir compte de ces 
changements et aménager le présent contrat sans modification de son équilibre économique. 
 
Dans le cas où une des composantes des sommes versées par le STIF à l’Entreprise serait 
placée hors du champ d’application de la TVA celle-ci serait facturée sans TVA au STIF.  
 
Le montant de taxe sur les salaires qui en découlerait serait alors pris en compte dans le calcul 
de la contribution C1 versée par le STIF. 
 
 

Article 59-4: Transfert des droits à déduction de la TVA 
 
En application des dispositions de l’Article 210-1 et suivants de l’Annexe II au code général des 
impôts, le STIF transfère à l’Entreprise les droits à déduction de la TVA correspondant aux 
investissements réalisés par le STIF et mis à la disposition de celle-ci. 
 
Le STIF, propriétaire des biens, délivre à l’entreprise une attestation précisant : 
 

- la nature et la situation des biens 
- la base d'imposition hors taxe des biens utilisés par l’entreprise 
- le montant de la taxe correspondant 
- l’identité des parties 
- la référence aux articles 210 – 1 et suivants de l’annexe II du CGI 
- la nature du contrat liant les parties et la date de mise à disposition des biens 
- la date d’exigibilité de la taxe.  

 

Le STIF adresse une copie de cette attestation au service des impôts dont il dépend. 

 

Au vu des justificatifs fournis par le STIF, l’Entreprise procède sans délai ni différé aux 
formalités nécessaires à la récupération de cette TVA, soit par imputation sur la taxe due au 
titre de ses recettes, soit par demande de remboursement formulée auprès de l’administration 
fiscale compétente. 

La taxe ainsi récupérée est reversée au STIF au plus tard le 30 du mois suivant celui du 
remboursement  de la taxe. 

Toute contestation ou remise en cause par l’administration fiscale du droit à déduction ou du 
quantum de la taxe dont il est prétendu à la récupération ou qui aura été restituée est portée 
sans délai à la connaissance du STIF. Les parties examinent ensemble le bien fondé des 
rappels et engagent toutes voies de défense utiles. 
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Les rappels non contestables ou devenus définitivement exigibles, qui auront été appliqués, 
majorés des sanctions fiscales et des frais contentieux engagés à la demande du STIF, sont 
remboursés par le STIF dans les 30 jours de leur règlement sur présentation de justificatifs par 
l’entreprise sauf faute ou erreur avérée de sa part. » 
 
 
 
Fait à Paris le : 
 
Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 
d’Ile-de-France 
 
 


